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DELIE 2024 54

L'an deux mil vingt-quatre, le dix-huit novembre, le Conseil Municipal de la commune de Montélier,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence de M. VALLON Bernard.
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 27
Date de convocation du Conseil Municipal : 12/11/2024

Présents : MM. VALLON, AUBERT, BRUNET, BOINOT, DELOLY, ESTEVES, GREGOIRE,
GUILHOT, JULIEN, LAURENT, VARACCA, VIOSSAT, MMES, BLANC Christine, BLANC
M. Françoise, GLAZKOFF, LAURENCO, MAIRE, PERROT, RACHON, TANIOS,

Excusés a ant donné ouvoir : MME PACHOUD (pouvoir à M. VARACCA) MM HERVIOU
(pouvoir à M. ESTEVES)

Excusés : MMES COUTURIER, NAZZI, GRAND, RIVATON, et MM., CALLEJA,

Secrétaire de séance : M. ESTEVES

Objet : Approbation de la modification des statuts de Valence Romans Agglo »

Domaine d'inteniention : 5-7-12 - Institution et vie politique- Intercommunolité- Création, modifications des statuts, dissolution

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-17, L.5211-5, L. 5216-
l et suivants,
Vu la délibération du Conseil coimnunautaire du 9 octobre 2024 relative à la modification des compétences
de Valence Romans Agglo,

Monsieur le Maire expose :

Par délibération du 9 octobre 2024, le Conseil communautaire de Valence Romans Agglo a approuvé la
modification des statuts de la Communauté d'agglomération.

Ces modifications portent d'une part sur l'ajout en compétence facultative de la prise en charge et du
versement de la contribution au Service Départemental d'Incendie et de Secours.

Ce financement est aujourd'hui partagé entre le Département et les communes qui paient en fonction de la
proximité du service. Il est proposé qu'à compter du 1er janvier 2025 ce financement soit assuré par la
fiscalité de Valence Romans Agglo sans notion de proximité de service.

D'autre part, il est apporté une modification à la rédaction de la compétence facultative « France
Services : gestion de multisites (et non d'un multisite comme mentionné actuellement) au sein des
médiathèques communautatres ».

Par ailleurs, Valence Romans Agglo exerce aujourd'hui une compétence facultative « voirie - mobilier
urbam » qui comprend les voiries des zones d'activité, les au-es de covoiturage et les parcs relais prévus
au Plan de déplacement urbain ainsi que le mobilier urbain affecté au transport de voyageurs (abribus et
poteaux d'arrêt).

La communauté d'agglomération souhaite aujourd'hui étendre l'exercice de cette compétence aux types
de voies suivantes .
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les voies d'mtérêt communautaire cyclables définies par le Plan Vélo Intercommunal,

les voies pour bus à haut niveau de service et pour transport collectif en site propre du schéma
intercommunal.

Pour ce faire, il convient d'adopter la compétence supplémentaire « création ou aménagement et entretien
de voirie d'intérêt communautaire ; création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt
communautaire » définie à l'article L5216-5 II du CGCT.

Cette compétence étant subordonnée à la reconnaissance de l'intérêt communautaire, celui-ci sera défini
avec l'ensemble de ces éléments, par une prochaine délibération du Conseil communautaire.

Du fait de la prise de cette nouvelle compétence supplémentaire, la compétence facultative « Voirie -
Mobilier urbain » devient sans objet et sera supprimée.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'approuver les modifications des statuts de
Valence Romans Agglo suivantes :

Ajout de la compétence « création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ;
création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire » aux
compétences exercées à titre supplémentaires ;

Suppression de la compétence facultative « Voirie- Mobilier urbain » ;

Ajout de la compétence facultative « Prise en charge et versement de la contribution au Service
Départemental d'Incendie et de Secours » ;

Nouvelle rédaction de la compétence facultative France Services :

« France Services :

. Coordination et co-financement du réseau France Services au sein du territoire de
/ 'agglomération

. Gestion de multisites France Services au sein des médiathèques communautaires. »

Fait et délibéré en mairie, les jour, mois et an que dessus.

Vote pour : 22 Contre : 0
Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme.
Montélier, le 19/11/2024

Abstention : 0

Le Maire,
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